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Par GUILLAUME ALLÈGRE

L es plus pauvres sont les oubliés des
mesures gouvernementales prises à
la suite du mouvement des « gilets

jaunes ». L’augmentation de la prime d’acti
vité ne concerne que les individus ayant un 
salaire supérieur à 0,5 smic. Ainsi, une em
ployée à mitemps au smic ne verra pas son 
revenu augmenter. Le plan de lutte contre la
pauvreté, annoncé en septembre, prévoit, 
de son côté, la création d’un « revenu uni
versel d’activité » pour 2020. La future allo
cation devrait fusionner, au minimum, re
venu de solidarité active (RSA), allocations
logement et prime d’activité. A l’image du 
RSA, la prestation serait conditionnée à des 
efforts d’insertion professionnelle. 

Emmanuel Macron, dans son discours du
13 septembre 2018, a précisé qu’il serait in
terdit de refuser plus de deux offres raison
nables d’emploi sous peine de sanction. Les 
députés socialistes ont déposé, le 19 décem
bre, une proposition de loi en vue de l’expé
rimentation d’un revenu réellement incon
ditionnel.

Au cours de la campagne présidentielle,
Emmanuel Macron avait proposé de créer
« un versement social unique et automatique

Par CLÉMENT CARBONNIER

L’ orientation des questions du
grand débat national laisse la pos
sibilité de dire quelles dépenses
publiques et quels impôts doivent

être diminués. En revanche, dire quelles dé
penses devraient augmenter reste compli
qué si on ne peut pas proposer de hausses 
d’impôts (ISF et impôt sur les successions 
sont exclus du débat). Prenons donc au mot 
le grand débat et proposons de baisser cer
taines dépenses sociales et fiscales. Ainsi,
pourquoi ne pas diminuer les exemptions,
réductions et crédits d’impôt ou de cotisa
tions sociales dont l’inefficacité est avérée ? 
Cela permettrait de financer un accroisse
ment des services publics asphyxiés : hôpi
taux, universités, gardes d’enfants, aides 
aux personnes âgées…

Certes, diminuer une niche revient à préle
ver plus auprès des contribuables qui en bé
néficiaient. Mais d’un point de vue compta
ble, cela ne change rien au taux moyen des 
prélèvements obligatoires et au taux des dé
penses publiques dans le PIB. En effet, la
comptabilité publique fait comme si elle 
avait prélevé les dépenses fiscales puis les 
avait rendues : les prélever effectivement et 
les allouer à autre chose qu’à les rendre aux 
contribuables qui les ont versés modifie 

Entre les impôts et les dépenses publiques, 
il y a les niches fiscales
En supprimant des niches fiscales 
dont l’inefficacité est avérée, l’Etat 
pourrait réallouer 18 milliards 
d’euros à des services publics 
asphyxiés, avance l’économiste 
Clément Carbonnier

Trop de communes 
nuit à l’emploi
L’économiste Francis Kramarz plaide 
pour une fusion accélérée des municipalités, 
afin de mieux concentrer les ressources 
publiques sur la lutte contre le chômage

Pour un revenu minimum inconditionnel
Il est contradictoire de vouloir 
créer un revenu « universel » 
d’activité qui resterait soumis 
à des conditions d’attribution, 
explique l’économiste 
Guillaume Allègre

donc la répartition des dépenses, mais 
n’augmente ni les dépenses ni les recettes.

L’évaluation économique et sociale de ces
niches montre que beaucoup sont à la fois 
inefficaces et antiredistributives. Une note 
du Laboratoire interdisciplinaire d’évalua
tion des politiques publiques (LIEPP Policy 
Brief, n°16, janvier 2015) recensait les plus
inefficaces des dépenses sociofiscales vi
sant à créer de l’emploi par la baisse du coût 
du travail. Sur la base des évaluations dispo
nibles, nous avions montré que plus de 
6 milliards d’euros pourraient être réalloués
à des services socialement utiles avec un bi
lan global positif sur l’emploi.

Parmi les niches que nous avions pointées
se trouve le crédit d’impôt pour l’emploi à 
domicile, dont nous détaillons les effets avec
Nathalie Morel dans Le Retour des domesti
ques (Seuil, 2018). Si la mise en place initiale, 
plafonnée aux 3 800 premiers euros annuels
de services consommés, semble avoir per
mis la sortie de la clandestinité pour certai
nes travailleuses du secteur, les très géné
reux relèvements de plafonds (aujourd’hui 
jusqu’à 12 000 euros, voire plus selon la com
position familiale) n’ont pas créé d’emploi, 
et n’en ont pas « blanchi » non plus.

REDISTRIBUTION À L’ENVERS
Depuis, les chiffres des niches fiscales ineffi
caces avérées ont explosé : la dernière note 
du Conseil d’analyse économique (« Baisses 
de charges : stop ou encore ? », Note du CAE 
n°49, janvier 2019) propose d’y ajouter les
parts du crédit d’impôt compétitivité em
ploi (CICE) et du pacte de responsabilité au
dessus de 1,6 smic (soit plus de 12 milliards 
d’euros). On dépasserait alors les 18 milliards
d’euros à réallouer. Cette note se base no
tamment sur l’évaluation du CICE réalisée 
par une équipe interdisciplinaire du LIEPP,
qui montre l’absence d’emplois créés par 
cette niche fiscale. 

Cette évaluation, pourtant validée par la
communauté internationale de chercheurs 
lors de multiples conférences, a rencontré 
un grand scepticisme en France. L’Insee a été
mandaté pour répliquer ces résultats et tes
ter d’où venaient les (très légères) différen
ces avec une autre étude, réalisée par la fédé
ration de recherche CNRS Travail, emploi et 
politiques publiques (TEEP), qui trouvait un 
(très léger) effet emploi. Le résultat est sans
appel pour le CICE : il serait très audacieux 
de lui imputer la moindre création d’emploi.

Ces niches fiscales ne sont pas seulement
inefficaces, elles opèrent une redistribu
tion à l’envers. Dans notre évaluation du

CICE, nous montrons que s’il n’a pas créé 
d’emploi, il a profité aux catégories socio
professionnelles supérieures à travers des 
hausses de salaires. Alors même que les em
ployés et ouvriers, qui, pourtant, ouvrent
droit au CICE pour leurs employeurs, n’en
ont pas vu la couleur.

Le crédit d’impôt pour les services à domi
cile est également très antiredistributif. Les
ménages qui consomment 12 000 euros 
par an en services à la personne ne chan
gent pas leur consommation quand elle de
vient subventionnée, mais acceptent avec
plaisir la subvention fiscale : 6 000 euros et
plus selon les configurations familiales. Or
ces ménages sont principalement les plus 
fortunés : les 10 % les plus aisés bénéficient
de 43,5 % de cette niche, quand la moitié la
plus modeste de la population n’en bénéfi
cie que de 6,6 %.

Surtout, cette manière de dépenser l’argent
en subventionnant les dépenses privées plu
tôt qu’en finançant des services socialement 
utiles non seulement ne permet pas d’être 
économe de l’argent public et opère une re
distribution monétaire vers les plus fortu
nés, mais génère également un accès inégali
taire aux services socialement utiles.

Après ce très rapide tour d’horizon consa
cré uniquement à un type très spécifique de 
dépenses fiscales, nous avons déjà trouvé 
18 milliards d’euros, près d’un point de PIB, 
qu’on pourrait réallouer aux services pu
blics en souffrance. Il faut noter que nous 
avons été prudents pour labelliser ces niches
comme inefficaces, et que ces 18 milliards 
constituent une part minoritaire des 
66 milliards de dépenses sociofiscales vi
sant à diminuer le coût du travail.

Les autres types de dépenses fiscales recè
lent peutêtre aussi leur lot d’inefficacité.
Pourquoi ne pas lancer une grande étude sur
ces niches ? Nous pourrions y découvrir de 
précieux gisements de fonds publics, aptes à
relancer le débat non pas sur la façon de ré
duire notre système de protection sociale de
la manière la moins douloureuse possible, 
mais bien sur la façon de l’améliorer. 

Par FRANCIS KRAMARZ

L e chômage est bien plus
élevé en France qu’aux Pays
Bas, au RoyaumeUni, en

Allemagne, en Suède ou au 
Danemark… Et pourtant, certains 
de ces pays s’appuient sur des 
principes libéraux, d’autres sur 
des valeurs socialesdémocrates ; 
dans certains, les syndicats sont 
forts, dans d’autres, ils ont presque
disparu ; dans certains, la flexi
sécurité règne en maître, dans 
d’autres, le marché fait la loi.

Autre spécificité, la France
compte près de 35 000 commu
nes, soit environ 40 % des com
munes en Europe, pour moins de 
8 % de sa population. Une com
mune française compte près de 
1 800 habitants en moyenne, con
tre 5 500 dans l’Union et 55 000 au
Danemark. L’Allemagne a trois 
fois moins de communes ; l’Italie 
et l’Espagne en comptent 8 000.

Ce nombre impressionnant
s’explique par la lenteur du pro
cessus de fusion. Après l’échec des
tentatives des années 1970, il a 
fallu attendre la création du statut
de commune nouvelle, en 2010, 
pour inciter aux fusions. Avec un 
résultat limité : le nombre de 
communes a baissé de 5 % (de 
36 570 à 34 851) entre 2010 et 2019.
Au Danemark, la réforme de 2007,
en imposant un seuil de 20 000 
habitants, a divisé leur nombre
par trois. En Suède, leur nombre a
été réduit de 2 532 à 290.

Ces deux spécificités françaises
sontelles liées ? Oui, car le morcel
lement géographique saupoudre
les ressources et diminue notre ca
pacité à lutter contre le chômage.

DISPERSION DES FONDS
Imaginons un entrepreneur pos
sédant une usine en France, située
dans une zone, souvent rurale, où 
le foncier est peu cher. Pour affron
ter la concurrence, il doit monter 
en gamme, acheter de nouvelles 
machines, automatiser… Il lui faut 
donc des ouvriers très qualifiés, 
des techniciens, des ingénieurs : 
pour créer des emplois, même peu
qualifiés, il faut nécessairement 
des salariés qualifiés. Afin de les 
faire venir, il faut des villes attiran
tes, connectées à des centres de vie
dynamiques. Un travailleur très 
qualifié n’acceptera d’aller en 
famille que dans un lieu où les 
collèges et les lycées délivrent un 
enseignement de qualité, proche 
d’un campus universitaire offrant 
des cursus en humanités, scien
ces, droit et médecine. Où son 
conjoint pourra facilement trou
ver un emploi. Où les infrastruc
tures médicales et sociales, les 
cinémas, les théâtres, les exposi
tions seront accessibles. Estce que
nos 35000 communes peuvent 
chacune devenir un tel lieu 
d’attraction ? Non ! L’Etat atil 
œuvré en ce sens ? Non ! Bien au 
contraire.

Les communes représentent
aujourd’hui 54 % des dépenses 
locales, contre 33 % pour les 
départements et 13 % pour les 
régions. Leurs ressources provien
nent pour 23 % des transferts de 
l’Etat, pour 55 % des taxes locales, 
et le solde de revenus propres. Le 
problème n’est donc pas le man
que de moyens dévolus aux com
munes, mais plutôt la trop grande 
dispersion des fonds. Une com
mune seule, voire un regroupe
ment de communes de taille 
insuffisante, ne peut se payer 
les compétences nécessaires en 
urbanisme, en droit ; elle ne peut 
ni attirer les médecins, ni conser
ver des maternités sûres, ni orga
niser les transports pour désencla
ver les zones les plus éloignées. La 
présence d’une usine peut long

Après des décennies sans réfor
mes, la situation est catastrophi
que. Saupoudrés entre dix objec
tifs simultanés sans en atteindre
un seul, les fonds publics man
quent pour lancer des initiatives 
d’envergure de formation et d’in
novation, nécessaires à notre
pays pour lutter contre le fléau
du chômage. Le grand débat
national nous offre l’opportu
nité d’enfin réagir. 

¶
Francis Kramarz est 
directeur du Centre 
de recherche en économie 
et statistique (Crest, Ensae-
Polytechnique/CNRS)

LES MÉNAGES
QUI CONSOMMENT 

12 000 EUROS
PAR AN EN SERVICE
À LA PERSONNE NE 

CHANGENT PAS LEUR 
CONSOMMATION 

QUAND ELLE DEVIENT 
SUBVENTIONNÉE 

pour lutter contre le nonrecours aux aides 
sociales ». Le nonrecours au RSA est estimé 
à 36 % par la Caisse nationale des allocations
familiales. Le versement automatique des 
prestations, après constatation des revenus,
est censé permettre de réduire, voire d’éli
miner, le nonrecours. Or, conditionner la 
prestation serait incompatible avec son
automaticité, puisque le versement dépen
dra du respect des obligations d’insertion.

La question de la contrepartie au verse
ment d’un minimum social s’est posée dès 
la création du RMI, en 1989. Un consensus a
été obtenu au prix d’un certain flou sur les 
devoirs des allocataires, inscrits dans un 
contrat d’engagements réciproques. Les 
sanctions sont rares, comme l’a remarqué 
Emmanuel Macron dans son discours : 1 % 
des bénéficiaires du RSA sont effectivement
sanctionnés pour n’avoir pas respecté leurs 
engagements. Le président entend renfor
cer les sanctions : « Il est inacceptable que 
certains, qui peuvent reprendre un emploi, ne
le fassent pas, (…) et il doit y avoir aussi une
sanction si tel n’est pas le cas. »

LOGIQUE DE RÉCIPROCITÉ
On peut s’interroger sur la justification éthi
que de la conditionnalité du RSA et la possi
bilité de sanction, allant jusqu’à la radiation.
Selon l’article 1er de la loi instaurant le RMI,
« toute personne qui, en raison de son âge, de
son état physique ou mental, de la situation
de l’économie et de l’emploi, se trouve dans 
l’incapacité de travailler, a le droit d’obtenir
de la collectivité des moyens convenables
d’existence ». La loi se situe cependant dans
une logique de réciprocité, où l’aide sociale
est associée à des devoirs : il est attendu des 
personnes qui bénéficient de l’aide sociale 
des comportements prosociaux, et les 

comportements de passager clandestin 
sont rejetés.

Pourtant, dans sa « Lettre à tous les Fran
çais », en avril 1988, le président François
Mitterrand écrivait : « L’important est qu’un
moyen de vivre ou plutôt de survivre soit 
garanti à ceux qui n’ont rien, qui ne peuvent 
rien, qui ne sont rien. » Le revenu minimum 
était ainsi assimilé à un ultime filet de sécu
rité. Dans ce cas, il apparaît inconcevable de 
le supprimer si des obligations ne sont pas 
respectées. Quand ils interviennent dans 
un immeuble en feu, les pompiers ne 
demandent pas aux résidents s’ils ont bien 
payé leur impôt en France : lorsqu’il s’agit de
survie, l’assistance doit être sans condition.

Le fait que le RMI puis le RSA aient été fixés
à un montant insuffisant devrait réconcilier
les défenseurs de l’inconditionnalité et
ceux de la réciprocité. Le RSA pour une per
sonne seule est de 550 euros, contre environ
860 euros pour le minimum vieillesse et 
l’allocation aux adultes handicapés. Le pro
blème du passager clandestin et de l’incita
tion au travail est ainsi résolu par le faible 
montant de la prestation : à ce niveau, très 
rares sont ceux qui ne recherchent pas
d’emploi alors qu’ils en ont la capacité. Faire
peser une menace et des complexités 
administratives inutiles sur tous les autres 
n’est ni efficace ni moral. 
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